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... DIRECTEUR
C’est un constat malheureux, mais les pressions 
économiques et sociales exercées sur le monde 
agricole et les familles paysannes sont des faits 
qui se répètent au quoƟ dien et qui n’ont apparem-
ment malheureusement pas tendance a s’amenui-
ser. Que ce soit du point de vue des marchés, des 
méthodes de producƟ ons ou simplement de la 
taille des exploitaƟ ons, les pressions sont grandes 
et les avis aussi nombreux que les intervenants 
non-agriculteurs. Le monde agricole est mis sous 
pression mais doit faire face avec résoluƟ on. Mieux 
que faire face, il doit encore et toujours relever la 
tête, se rassembler et tout meƩ re en place afi n de 
toujours mieux défendre les intérêts fondamen-
taux de nos familles paysannes. Un des moyens 
très uƟ le et perƟ nent pour soutenir un dévelop-
pement progressiste du secteur et de permeƩ re 
d’entrevoir malgré tout un futur posiƟ f pour nos 
exploitaƟ ons familiales est le développement de 
nouveaux services desƟ nés spécifi quement au 
monde agricole. Le dicton qui dit que l’on n’est 
jamais mieux servi que par soi-même s’applique 
aussi dans ce cas. Comme tout autre secteur, il 
faut aussi faire évoluer les services et prestaƟ ons 
aux goûts du jour et pour relever les nombreux dé-
fi s qui aƩ endent l’agriculture. Ce principe permet 
aussi surtout de développer en interne au secteur 
de la défense professionnelle des connaissances 
pointues dans des domaines d’acƟ vités très spéci-
fi ques dont la complexité s’accentue année après 
année. Aujourd’hui, la complicaƟ on des dossiers 
demande toujours plus un regroupement des 
compétences et un traitement des dossiers mul-
Ɵ sectoriel. Qu’il s’agisse de dossiers fi scaux, de 
comptabilités agricoles, de gesƟ on et d’engage-
ment de personnel extra-familial, d’assurances ou 
d’experƟ ses et taxaƟ ons d’immeubles agricoles, la 
défense professionnelle et votre Chambre d’agri-
culture est la référence compétente, et surtout 
indépendante, à même de défendre aux mieux les 
intérêts des familles paysannes. Par le développe-
ment de nos services, c’est ce à quoi nous nous 
engageons quoƟ diennement. 

Frédéric Ménétrey
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... PRESIDENT
Voici un an, je me réjouissais de l’inscripƟ on de 
la sécurité alimentaire dans la ConsƟ tuƟ on fédé-
rale. Je constate aujourd’hui que l’année écoulée 
a été marquée par une véritable tempête média-
Ɵ que contre l’agriculture. Il y a la campagne pour 
l’iniƟ aƟ ve pour une eau potable propre (avec son 
Ɵ tre trompeur) et celle sur les produits phytosani-
taires. A cela s’ajoute le débat sur le changement 
climaƟ que. Comme tous les consommateurs, les 
paysans contribuent aussi à ceƩ e évoluƟ on pro-
blémaƟ que. J’ai cependant la convicƟ on que nous 
sommes un partenaire et acteur important de la 
soluƟ on! Chercher des coupables ne résout rien et 
chacun peut contribuer aux eff orts, par exemple 
en achetant des aliments produits localement. Est-
il sensé d’importer des denrées de producƟ on no-
cive pour l’environnement, fabriquées à parƟ r de 
maƟ ères premières transportées sur des milliers 
de kilomètres et emballées de manière aberrante? 
Notre société, mais aussi nos poliƟ ciens, doivent 
maintenant prouver que la vision d’un secteur ali-
mentaire durable est prise au sérieux. Durabilité 
veut dire une producƟ on supportable d’un point 
de vue environnemental, social et économique. 
L’écologie a son prix et nous observons aujourd’hui 
déjà une baisse du revenu des paysans par rapport 
au reste de la populaƟ on. En moyenne, les Suisses 
paient trois fois plus cher pour les assurances que 
pour la nourriture. Il est évident que nos denrées 
alimentaires doivent être réévaluées à la hausse, 
afi n d’obtenir de meilleurs prix à la producƟ on et 
un revenu correct pour nos familles paysannes. 
Cela diminuerait également le gaspillage alimen-
taire. 
Nous en saurons plus lorsque la poliƟ que traite-
ra la PA22+, les accords de libre-échange comme 
celui avec le Mercosur, ainsi que les iniƟ aƟ ves ci-
tées plus haut et celles à venir, comme celle contre 
les fabriques d’animaux. Le Parlement devra nous 
présenter des soluƟ ons cohérentes et sans contra-
dicƟ on. L’année 2020 sera à coup sûr une année 
animée sur le plan poliƟ que: les paysans devront 
se montrer solidaires et faire front commun! 

Fritz Glauser



Sec, chaud et beaucoup de soleil
Nous nous souviendrons de l’année 2018 comme 
d’une année excepƟ onnellement sèche, ensoleil-
lée et chaude. Le printemps 2018 a été le qua-
trième printemps le plus chaud et, l’été 2018, le 
troisième été le plus chaud depuis le début des 
mesures en 1864. Les 3 mois d’été ont été extrê-
mement ensoleillés. En 2018, il a neƩ ement moins 
plu que ces dernières années en moyenne. Les 
précipitaƟ ons esƟ vales ont été 29 % inférieures 
aux quanƟ tés habituelles dans notre pays. Selon 
l’Union Suisse des Paysans, la récolte de foin 2018 
a été similaire à l’année précédente, tant en quan-
Ɵ té qu’en qualité. En revanche, en raison de la sé-
cheresse subie au printemps, les rendements du 
regain ont été largement inférieurs à la moyenne. 
La qualité s’est par ailleurs neƩ ement détériorée à 
la seconde et à la troisième coupe. Niveau record 
pour la récolte de prunes, rendements supérieurs 
à la moyenne pour les pommes, poires, cerises, 
abricots et framboises. Après les mauvaises ré-
coltes de 2017 dues au gel, la nature s’est montrée 
plus généreuse avec les arboriculteurs en 2018. 
Par ailleurs, les condiƟ ons étaient idéales: une 
météo chaude et sèche constante, beaucoup de 
soleil ainsi qu’une faible pression des maladies et 
des nuisibles. L’année 2018 fut exigeante pour les 
maraîchers, caractérisée par des prix bas, une sur-
producƟ on variant selon les régions et la séche-
resse. Après une année 2017 diffi  cile en raison du 
gel tardif, les viƟ cultrices et viƟ culteurs peuvent 
se réjouir d’un millésime 2018 extraordinaire et 
excepƟ onnel. Le temps chaud, sec et très enso-
leillé a plu aux vignes et a aidé à avoir peu de ma-
ladies. CeƩ e météo a permis une récolte précoce 
et très riche. Et la qualité, si importante pour le 
vin, est également excepƟ onnelle. Avec un chiff re 
de 446’978 tonnes esƟ mé par l’Interprofession 
Swisspatat, la récolte de pommes de terre 2018 se 
situe bien 14’000 tonnes en dessous du chiff re de 
l’an dernier, ce qui est à peu près dans la moyenne 
des 10 dernières années. Malgré la sécheresse, le 
rendement n’est pas très inférieur à 2017, avec 
403 kilos par are. Les 1,26 million de tonnes de 
beƩ eraves esƟ mées ont permis d’obtenir 195’000 

tonnes de sucre suisse. La récolte de beƩ eraves 
est retombée à son plus bas niveau depuis 2006. 
Par conséquent, on ne produit pas suffi  samment 
de sucre suisse pour couvrir la demande.

Selon l’Offi  ce fédéral de l’agriculture, en 2018, le 
prix payé aux producteurs pour l’ensemble du lait 
suisse a aƩ eint un niveau quasi idenƟ que à celui 
de la moyenne des 10 dernières années (63,81 
ct./kg). Comparé à la moyenne des 10 dernières 
années, le prix payé aux producteurs en 2018 a 
progressé pour le lait de fromagerie et surtout le 
lait bio (+0,21 et +4,01 ct./kg), alors qu’il a régres-
sé pour le lait de centrale (1,86 ct./kg). Le lait de 
centrale est acheté au plus bas prix. L’Interprofes-
sion du lait (IP Lait) a fi xé une norme pour un lait 
suisse durable, appelée «Tapis vert». Celle-ci com-
prend 10 critères relaƟ fs aux domaines du bien-
être animal, de l’aff ouragement, de la provenance 
du fourrage, de la transformaƟ on et du commerce. 
La nouvelle norme sectorielle doit garanƟ r des 
valeurs ajoutées au lait suisse et permeƩ re une 
diff érenciaƟ on par rapport au lait étranger. Après 
une période de transiƟ on de 4 ans, l’ensemble 
du lait suisse devra être produit et transformé 
selon les nouveaux critères. L’approvisionnement 
du marché en porcs de boucherie a été excéden-
taire, ce qui a entraîné une pression sur les prix. La 
date précoce de Pâques a consƟ tué un défi  pour 
les producteurs d’œufs dès le début de l’année. 
La période entre la demande élevée à Noël et à 
Pâques a été très courte, et celle après Pâques, 
avec une demande plus faible, a en revanche été 
très longue. C’est la raison pour laquelle il a fallu 
planifi er habilement la producƟ on. La vente de 
viande de volaille poursuit sa progression. Selon 
Agristat, la producƟ on indigène était supérieure 
de 5 % à celle de 2017 jusqu’au mois de septembre 
inclus. Les consommatrices et consommateurs 
suisses semblent toujours privilégier le poulet et 
la volaille suisses.

La valeur de la produc  on agricole
Selon l’Offi  ce fédéral de la staƟ sƟ que, la valeur 
de la producƟ on agricole s’est élevée en 2018 à 
10,669 milliards de francs, soit 2,9 % de plus que 
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l’année passée. Les producƟ ons autant animales 
que végétales y ont contribué à hauteur de 47,5 % 
et 41,25 % respecƟ vement. Les 11,25 % restants 
sont issus des services agricoles et des acƟ vités 
accessoires non agricoles.

Figure 1: Valeur de produc  on agricole en Suisse et 
dans le canton de Fribourg

Tabelle 1: Les exploita  ons agricoles fribourgeoises

Tabelle 2: Les exploita  ons agricoles suisses

Sources: Offi  ce fédéral de la staƟ sƟ que / Union Suisse des Paysans-Agristat

La valeur de la producƟ on agricole fribourgeoise a 
augmenté à 746 millions de francs, l’évoluƟ on est 
un peu plus faible que la valeur suisse (fi gure 1). 
La diminuƟ on du nombre d’exploitaƟ ons en 2018 
était plus importante sur Fribourg avec moins de 
-2,75% (tabelle 1), en comparaison la baisse est 
plus faible en Suisse avec -1,49% d’exploitaƟ ons 
(tabelle 2). (FM) •

Elec  ons fédérales 2019

Le bilan des élecƟ ons fédérales 2019 est posiƟ f 
pour l’agriculture de notre canton. Sur les 11 can-
didats soutenus par l’UPF, soit en tant que membre 
de l’UPF ou représentant d’associaƟ ons dont l’UPF 
est membre, 3 ont été élus pour les 7 sièges dis-
ponibles du Conseil naƟ onal aƩ ribués à Fribourg, 
et tous 3 ont terminé premiers de leur liste res-
pecƟ ve. La réparƟ Ɵ on des élus est très équilibrée, 
et idenƟ que au élecƟ ons de 2015, avec un siège 
pour le PDC - ParƟ  démocrate-chréƟ en (ChrisƟ ne 
Bulliard-Marbach, réélue), un siège pour le PLR -
ParƟ  libéral-radical (Jacques Bourgeois, réélu) 
et un siège pour l’UDC - Union démocraƟ que du 
centre (Pierre-André Page, réélu). Aucun représen-
tant direct de l’agriculture n’a été élu au Conseil 
des Etats. L’UPF adresse ses vifs remerciements à 
toutes les candidates et tous les candidats qui se 
sont invesƟ (e)s dans la défense de la paysannerie 
et du canton lors de ces élecƟ ons. (FM)

Lu  e contre le travail au noir

En septembre, le Grand Conseil a accepté la révi-
sion de la loi sur l’emploi et le marché du travail 
(LEMT). Celle-ci a pour objecƟ f principal de renfor-
cer la luƩ e contre le travail au noir.
La loi a été acceptée à l’unanimité sans abstenƟ on, 
ce qui dénote le souƟ en très large apporté par les 
députés à la luƩ e contre le travail au noir. L’agri-
culture est également clairement visée par ceƩ e 
révision de loi. Ainsi, l’Etat de Fribourg va à l’avenir 
accentuer ses contrôles dans tous les secteurs de 
l’économie, dont l’agriculture. Une série de me-
sures pour mieux luƩ er contre le travail au noir a 
été acceptée dont, notamment, des amendes de-
vant avoir un caractère dissuasif avec un plafonne-
ment à 1 million de francs. La nouvelle loi donne  
en parƟ culier des compétences judiciaires au per-
sonnel de contrôle raƩ aché au Service public de 
l’emploi (SPE) contrôlant les exploitaƟ ons et vise à 
renforcer le système de mesures et de sancƟ ons. 
Pour les exploitaƟ ons agricoles, cela implique que 
chacun devra être comme jusqu’ici très aƩ enƟ f 
aux condiƟ ons d’engagement du personnel ex-
tra-familial et absolument éviter toutes erreur et 



omission. La Chambre fribourgeoise d’agriculture 
vous conseille sur les démarches à entreprendre 
lors de l’engagement de personne et propose des 
soluƟ ons simples et effi  caces afi n de gérer l’em-
bauche et la gesƟ on administraƟ ve du personnel 
agricole. (FM)

Poli  que agricole PA22+
Avec le nouveau parlement, notre agriculture 
aura besoin de ces voix paysannes fortes et ras-
sembleuses pour faire garder les pieds sur terre à 
certain(e)s parlementaires nouvellement élu(e)s
afi n de défendre une réalité paysanne économi-
quement et techniquement trop méconnue et trop 
idéalisée. L’agriculture et la producƟ on de denrées 
alimentaires doivent se vivre sur le terrain et dans 
le concret avant d’en idéaliser la forme comme 
le font trop de concitoyens et poliƟ ciens de fait 
bien éloignés de la réalité quoƟ dienne paysanne. 
Le Parlement élu sera jugé sur ses actes, soit le 
mainƟ en de la producƟ on agricole indigène à son 
niveau actuel et la rémunéraƟ on du travail des fa-
milles paysannes qui doit absolument s’améliorer. 
Toute autre évoluƟ on serait un échec inadmissible 
et cuisant de la future poliƟ que agricole PA22+ qui 
sera discutée et votée par le nouveau Parlement 
fédéral au printemps 2020. (FM)

L’approvisionnement en eau, enjeu décisif pour 
notre agriculture
Que cela soit en zones de plaine, de montagne ou 
d’esƟ vage, l’approvisionnement en eau sera un 
défi  important pour notre agriculture au cours des 
prochaines décennies. Pour l’irrigaƟ on ou l’abreu-
vement du bétail, avec les derniers étés secs et 
très chauds, de nouveaux besoins en eau se font 
maintenant clairement senƟ r. Tant pour garan-
Ɵ r les récoltes annuelles régulières en grandes 
cultures que pour conƟ nuer à exploiter certains 
alpages, de lourds invesƟ ssements devront être 
entrepris dans tout le canton. La Chambre fribour-
geoise d’agriculture s’invesƟ t acƟ vement depuis 
de nombreuses années dans la sensibilisaƟ on, 
dans le règlement de l’apport d’urgence en eau 
ou le développement de nouveaux projets d’irri-
gaƟ on. Nous le faisons avec convicƟ on car garanƟ r 

un approvisionnement en eau durable est aussi le 
gage, pour les exploitaƟ ons agricoles, d’un revenu 
plus sûr et, pour les consommateurs, d’une agri-
culture locale de qualité et surtout durable pour 
les uns et les autres!
En zones de grandes cultures et d’exploitaƟ ons 
mixtes, actuellement plusieurs projets de peƟ te, 
moyenne ou très grande ampleur sont soit en 
cours de réfl exion, soit de réalisaƟ on. Si la pluvio-
métrie esƟ vale semble ne plus être aussi régulière 
que par le passé, notre région dispose de très 
grandes quanƟ tés d’eau dont l’uƟ lisaƟ on n’impac-
tant pas l’environnement permet de garanƟ r la 
stabilité des récoltes, année après année. Pour 
l’avenir de notre agriculture, nous devons agir au-
jourd’hui pour produire demain.
L’infl uence de l’instabilité climaƟ que vécue ces 
dernières années aff ecte maints alpages dans leur 
exploitaƟ on esƟ vale. De nombreux alpages n’ont 
plus un approvisionnement en eau garanƟ  pour 
les prochaines années. Dans le cadre du projet 
INTERREG, un sondage réalisé par la Société fri-
bourgeoise d’économie alpestre (SFEA) a permis 
d’obtenir des informaƟ ons très uƟ les et intéres-
santes afi n de cerner les moyens à meƩ re en place 
à l’avenir pour l’amélioraƟ on de l’approvisionne-
ment en eau de nos alpages.
Les enjeux sont importants et de taille pour nos 
alpages et les buts de l’étude sont donc mul-
Ɵ ples. Dans un premier temps, il faut sensibiliser 
les exploitaƟ ons d’alpage à la problémaƟ que en 
déclenchant une réfl exion sur les enjeux de l’eau. 
Ensuite, il s’agit de bien planifi er un apport en eau 
sur les alpages dont l’approvisionnement n’est pas 
assuré en période de grandes chaleurs et/ou au 
cours de périodes sans précipitaƟ ons habituelles. 
La planifi caƟ on faite, il est nécessaire d’orienter et 
de préparer les invesƟ ssements à faire et devant 
permeƩ re l’exploitaƟ on future des esƟ vages. Ce 
faisant, dans le cadre de ceƩ e étude, il est possible 
de réaliser un inventaire des besoins en adducƟ on 
et en accumulaƟ on d’eau dans les alpages. Pour 
rappel, ce projet intercantonal et Franco Suisse 
est soutenu par le programme européen de coo-
péraƟ on transfrontalière INTERREG France-Suisse     

DEFENSE PROFESSIONNELLE

6



2014-2020 et bénéfi cie d’une subvenƟ on euro-
péenne FEDER 65 % du coût français et fédérale 
47 % du coût suisse avec un souƟ en des cantons 
de Fribourg, Vaud et Valais. (FM)

Ferme de La Bénichon 2019
Depuis ses débuts voilà 6 ans, la ferme de La 
Bénichon s’est imposée comme une aƩ rac-
Ɵ on incontournable de La Bénichon du Pays de 
Fribourg. CeƩ e année, la manifestaƟ on cantonale 
était couplée à l’événement Bénichon & TradiƟ on 
d’Ecuvillens. Pas moins de 25’000 personnes ont 
fréquenté le village sarinois durant les 3 jours 
de fête! Il faut dire que le programme était allé-
chant, avec La Bénichon des entreprises le ven-
dredi, le grand marché arƟ sanal le samedi et un 
magnifi que cortège le dimanche. La ferme a de 
son côté accueilli un grand public de tous âges, 
aƫ  ré bien sûr par les nombreux animaux présen-
tés, mais aussi par les diverses animaƟ ons pro-
posées par l’Ecole à la Ferme, le rucher-école de 
Grangeneuve, l’AssociaƟ on fribourgeoise des pay-
sannes et les arboriculteurs de la Sarine. Le ven-
dredi a notamment vu défi ler près de 280 enfants 
provenant des Communes d’Hauterive et de 
Gibloux, qui ont pu visiter la ferme et assister à 
des ateliers présentant la producƟ on agricole. Un 
grand merci à tous les parƟ cipants et à tous les 
éleveurs qui ont mis leurs animaux à disposiƟ on! 
(YE)

Brunch du 1er août 2019
Le tradiƟ onnel brunch du 1er août a aƫ  ré en 2019 
près de 150’000 convives sur 360 exploitaƟ ons 
agricoles en Suisse. Année après année, ce succès 
ne se dément pas et représente pour l’agriculture 
une magnifi que vitrine des acƟ vités quoƟ diennes 
des familles paysannes. Partager les délices du ter-
roir dans un tel cadre représente pour les conci-
toyens une expérience importante qui permet de 
(re)découvrir la diversité et la qualité des produits 
agricoles suisses. 
CeƩ e année, 11 exploitaƟ ons du canton de 
Fribourg ont proposé un brunch à la ferme, ce qui 
a permis à des milliers de personnes de venir se 
restaurer au maƟ n du 1er août. Cuchaule AOP, 

tresse, jambon de la borne, beurre, müesli, rösƟ s …
Il y en avait pour tous les goûts! L’UPF remercie 
chaleureusement les exploitants et leurs familles 
ayant parƟ cipé à l’organisaƟ on d’un brunch, en 
s’invesƟ ssant dans ceƩ e tâche importante pour 
l’image de l’agriculture fribourgeoise. 
Les exploitaƟ ons suivantes du canton de Fribourg 
ont organisé un brunch en 2019:
• Fam. Michel Bapst, Vuisternens-en-Ogoz
• Fam. Siulene et SébasƟ en Bise, Cheyres
• Fam. David et Louis Dévaud, Bouloz
• Fam. Fouzia et Pierre-Yves Ducry, Dompierre
• Fam. Bertrand Jacquaz, Ecuvillens
• Fam. Claude Magnin, CoƩ ens
• Fam. Hubert Oberson, Montagny-les-Monts
• Fam. Alexandra et Frédéric Pugin, GrangeƩ es
• Fam. Fabienne Quiot, Belfaux
• Pfl egeheim Jeuss, M. Pierre Aufranc, Jeuss
• Fam. Anni et Alfons Raemy, Alpage Seeweid, 
 Schwarzsee    
Pour l’édiƟ on 2020, nous recherchons de nouvelles 
exploitaƟ ons prêtes à se lancer dans l’aventure! 
Les exploitaƟ ons intéressées peuvent contacter la 
Chambre fribourgeoise d’agriculture ou s’inscrire 
auprès de l’Union Suisse des Paysans sur le site 
www.brunch.ch. (YE)

Avant-projet de la nouvelle loi sur l’imposi  on 
des véhicules automobiles et des remorques
Par moƟ on déposée en 2018, une demande de 
refonte des critères d’imposiƟ on des véhicules 
a été faite au Conseil d’Etat. CeƩ e demande est 
jusƟ fi ée par l’évoluƟ on technologique dans le 
domaine automobile, notamment au niveau des 
types de motorisaƟ on, de la puissance, des émis-
sions polluantes et de la sécurité. Le 11 septembre 
2018, le Grand Conseil a adopté ceƩ e moƟ on qui 
visait à meƩ re en œuvre une imposiƟ on cohé-
rente, dans le sens où elle taxe l’ensemble des per-
sonnes détentrices de véhicules automobiles et de 
remorques, mais aussi durable, afi n qu’elle Ɵ enne 
compte séparément des critères énergéƟ ques et 
environnementaux.
Lors des consultaƟ ons, l’UPF s’est opposée au 
texte de loi proposé puisque le doublement de 
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la taxe d’un tracteur de plus de 3,5 tonnes de 
Fr. 120.-- à Fr. 240.-- nous paraît injusƟ fi é. Pour 
le secteur agricole, l’augmentaƟ on totale de 
Fr. 600’000.-- n’est pas insignifi ante et ceƩ e aug-
mentaƟ on est inacceptable. (FM)

Conseil énergé  que pour l’agriculture (CEPAR)
Depuis la fondaƟ on AgroCleanTech, l’Union des 
Paysans Fribourgeois souƟ ent et collabore acƟ -
vement aux développements des acƟ vités d’opƟ -
misaƟ on de l’uƟ lisaƟ on et de l’économie d’éner-
gie sur les exploitaƟ ons agricoles. Dernier projet 
d’actualité, le projet de Conseil EnergéƟ que Pour 
l’Agriculture Romande (CEPAR) est arrivé en phase 
test. Prochainement, en collaboraƟ on avec les 
conseillers de la vulgarisaƟ on agricole, il sera 
possible de faire un bilan énergéƟ que simple et 
perƟ nent. L’expérience des premières analyses a 
montré que, souvent, plusieurs milliers de francs 
de coûts de consommaƟ on d’énergie sont annuel-
lement possibles à économiser. (FM)

Dégâts de la faune aux cultures et prairies
Chaque année, l’histoire se répète, la communica-
Ɵ on aussi, puisque les dégâts aux cultures et prai-
ries en plaine et en zone d’esƟ vage augmentent 
et, pour rappel, il est impéraƟ f que chaque exploi-
tant annonce les dégâts découverts pour constata-
Ɵ on, taxaƟ on et indemnisaƟ on aux autorités can-
tonales compétentes. Qu’ils soient causés par les 
sangliers, cerfs, blaireaux ou castors, l’annonce des 
dégâts permet de compenser les pertes de cultures 
qui ne sont pas à supporter par l’agriculture. Nous 
demandons d’améliorer la régulaƟ on des popu-
laƟ ons causant des problèmes. A la demande de 
l’UPF et de la SFEA, les condiƟ ons cantonales de 
taxaƟ ons et d’indemnisaƟ ons des dégâts en zone 
d’esƟ vage sont en cours de réévaluaƟ on afi n d’en 
améliorer le processus et seront intégrées à la 
DirecƟ ve 1601.3 «IndemnisaƟ on et prévenƟ on 
des dégâts dus aux sangliers dans le domaine de 
l’agriculture». (FM)

Ini  a  ves Phytos
Les votaƟ ons populaires sur les deux iniƟ aƟ ves 
contre les produits phytosanitaires ne devraient 

pas avoir lieu avant l’automne 2020. Comme les 
milieux agricoles et le Conseil fédéral, le Conseil 
naƟ onal ne souƟ ent pas de contre-projet à ces 
iniƟ aƟ ves «Eau propre» et «Pour une Suisse libre 
de pesƟ cides de synthèses». La problémaƟ que va 
s’immiscer aux discussions sur la future poliƟ que 
agricole PA22+. Dans l’aƩ ente des votaƟ ons, l’UPF 
va s’engager fermement afi n de poursuivre le tra-
vail d’informaƟ on à la populaƟ on et aux consom-
mateurs sur les enjeux de ces votaƟ ons et les 
conséquences qu’elles auront sur le monde agri-
cole, les marchés, les prix à la consommaƟ on et 
les importaƟ ons. Par manque de connaissance et 
parfois aussi par mauvaise foi, certains milieux ne 
cessent de sƟ gmaƟ ser le travail de professionnels 
eff ectué par les agriculteurs et les eff orts impor-
tants réalisés afi n de maîtriser l’uƟ lisaƟ on des pro-
duits phytosanitaires. Ils permeƩ ent cependant 
de garanƟ r une part de producƟ ons agricoles indi-
gènes de 50 à 60 % et une limitaƟ on d’importaƟ on 
de denrées agricoles produites dans des condi-
Ɵ ons souvent diffi  cilement contrôlables et une 
stabilité des volumes de producƟ on bénéfi ciant à 
tous les acteurs de la chaîne agro-alimentaire, du 
producteur aux consommateurs. 
Quelque soit l’orientaƟ on de la producƟ on des 
exploitaƟ ons agricoles de notre canton, du bio au 
convenƟ onnel, ces iniƟ aƟ ves auront sans aucun 
doute des conséquences importantes sur la pro-
ducƟ on et les marchés agricoles. 

Journée «Portes ouvertes à la ferme» 
Organisée par AGRI et le LID, la première édiƟ on 
de la journée Portes ouvertes à la ferme à connu 
un succès variable mais encourageant. Nous re-
mercions les 6 exploitaƟ ons pionnières qui ont 
ouvert leur portes aux visiteurs qui se sont mon-
trés très interressés:
Thomas et Stefanie Krummen, Bösingen - Ferme 
Schafer, Margret et Gallus Schafer, Düdingen -
La Magie de la ferme, Fouzia et Pierre-Yves 
Ducry, Dompierre - Ferme Les Biolles, Alexandra 
Läderach, Oleyres - Marché des Chandines, Rudy 
et Anita Ruegsegger, Delley - Paysan Autrement, 
Dominique Chardonnens, Le Mouret (FM) •
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Réseaux écologiques 
En 2019, les autorités cantonales fribourgeoises 
ont édité de nouvelles direcƟ ves concernant 
l’applicaƟ on de l’Ordonnance sur les paiements 
directs. Elles précisent le rôle de chacun, les ob-
jecƟ fs à aƩ eindre ainsi que les données exigées 
dans les diff érents rapports. Un suivi annuel des 
espèces cibles et caractérisƟ ques ainsi que de la 
qualité du réseau est demandé. Les agriculteurs 
sont encouragés à parƟ ciper en notant leurs ob-
servaƟ ons.
La Chambre fribourgeoise d’agriculture gère ac-
tuellement 11 réseaux écologiques. En 2019, 2 ont 
terminé leur première période de 4 ans et aƩ eint 
les objecƟ fs demandés.
Au mois de septembre, le réseau Rive gauche du 
lac de Gruyère a tenu un stand lors du rallye du 
130e anniversaire des Armaillis d’Echarlens. Les 
parƟ cipants ont été conviés à tester leurs connais-
sances de la biodiversité sous forme de jeux (voir 
photo ci-après). Au mois de novembre, une haie 
d’une longueur d’environ 200 m sera plantée par 
les enfants de l’école primaire de Surpierre sur 
le terrain d’un agriculteur membre du réseau 
Beauregard. Toute personne intéressée à planter 
une haie avec les écoles peut en faire la demande 
à la biologiste responsable des réseaux écolo-
giques. Les plants sont fournis gratuitement par le 
Service des forêts et de la nature. (LL)

Biodiversité en zone d’es  vage
CeƩ e année, 4 exploitants ont fait appel au spé-
cialiste de la CFA pour eff ectuer les relevés de la 
qualité fl orisƟ que de leurs alpages. Actuellement, 
la majorité des surfaces de qualité ont été annon-
cées. Néanmoins, toute personne intéressée peut 
s’annoncer auprès de la CFA pour 2020. (LL)

Qualité du paysage
En 2019, plus de 80 % des exploitaƟ ons fribour-
geoises font parƟ e d’un projet QP. Les mesures 
possibles sont variées et peuvent être consultées 
en tout temps sur le site internet de la CFA. Elles 
vont de la diversité des cultures et des herbages 
à la pose de piquets en bois pour les plus popu-
laires.

L’année 2019 a été l’occasion de meƩ re à jour 
la liste des agriculteurs inscrits dans les projets 
Glâne-Sarine-Lac et Gruyère-Veveyse grâce à la 
collaboraƟ on de la CFA avec le Service de l’agri-
culture cantonal (SAgri). Les coƟ saƟ ons d’entrée 
s’élèvent à Fr. 14.-- par hectare de SAU, payables 
une seule fois pour la durée du projet. Seules les 
augmentaƟ ons de surface de plus de 2 ha sont 
ensuite taxées au même tarif. Tous les parƟ cipants 
doivent remplir un bulleƟ n d’inscripƟ on à ren-
voyer à la CFA. Il est possible de rejoindre un des 
projets en s’annonçant auprès du SAgri. (LL) 

Le futur des projets de réseau et de qualité du 
paysage avec la future poli  que agricole PA22+
Le projet de PA22+ de la ConfédéraƟ on prévoit 
l’intégraƟ on des projets de réseaux écologiques 
et de qualité du paysage au sein des projets de 
stratégies agricoles régionales proposés. Le can-
ton de Fribourg s’est joint au canton de Vaud pour 
déposer un projet pilote intercantonal pour le 
développement de projets de stratégies agricoles 
régionales. Offi  ciellement, lors de la consultaƟ on 
sur la PA22+, l’agriculture s’est plutôt exprimée 
contre la mise en place de ces nouveaux projets 
de stratégies agricoles régionales. Les discussions 
au sujet de la PA22+ auront probablement lieu au 
printemps 2020 au Parlement fédéral et seront 
déterminantes quant à la poursuite des projets ou 
à leur abandon. Dans l’aƩ ente de ces décisions, 
l’Union des Paysans Fribourgeois collabore au pro-
jet pilote et est intégré aux comités directeur et de 
pilotage du projet intercantonal de la Broye. (FM)•
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Des conseils en assurances objec  fs et profes-
sionnels

Afi n d’éviter les lacunes d’assurance lourdes de 
conséquences et des cumuls d’assurance souvent 
très onéreux, un conseil de professionnel com-
pétent et sérieux est indispensable pour toute 
exploitaƟ on agricole! Nos conseillers ont la sensi-
bilité paysanne nécessaire à appréhender rapide-
ment la situaƟ on de l’exploitaƟ on et connaissent 
parfaitement les besoins des familles paysannes. 
Nos conseils peuvent se référer à des produits 
d’assurances éprouvés, conçus spécifi quement 
pour les besoins de l’agriculture. En agriculture, 
il est important de s’assurer et de bien s’assurer 
et notre expérience de longue date nous enseigne 
au quoƟ dien que trop d’exploitaƟ ons sont peu, 
mal ou trop assurées. De mauvaises assurances 
peuvent aussi coûter trop cher. Les familles pay-
sannes doivent pouvoir compter sur un souƟ en 
compétent et nous sommes là pour le donner. 
En moyenne, une exploitaƟ on agricole dépense 
Fr. 33’000.-- pour les primes d’assurances et la pré-
voyance, c’est pourquoi les conseils en assurances 
périodiques professionnels et compétents sont 
si importants. Nous vous évitons les lacunes et 
les cumuls d’assurance inuƟ les. L’opƟ misaƟ on 
des assurances pour son exploitaƟ on agricole est 
une nécessité absolue afi n de planifi er sereine-
ment tant la parƟ e acƟ ve de sa carrière que la 
retraite.

SoluƟ ons uniques dans le secteur assurances en 
Suisse et pour le canton de Fribourg, Agrisano 
propose ses propres produits, ayant l’avantage 
d’être conçus pour son public-cible qui est la po-
pulaƟ on paysanne. Des partenariats stratégiques 
sont conclus en cas de nécessité et dans le but de 
toujours obtenir les meilleures assurances pour 
les exploitants agricoles, leurs familles et leurs 
employés.

Nos conseillers et conseillères s’engagent chaque 
jour dans l’intérêt des familles paysannes comme 
seul centre cantonal de compétences axé unique-
ment sur l’agriculture en maƟ ère d’assurances 
agricoles. (FM) •

Des services plus ciblés pour l’agriculture

Dans le cadre d’une analyse de l’agriculture fri-
bourgeoise réalisée par la Haute école des sciences 
agronomiques, foresƟ ères et alimentaires (HAFL) 
de Zollikofen, sur mandat de la Chambre fribour-
geoise d’agriculture, des aspects importants de la 
gesƟ on d’exploitaƟ on agricole fribourgeoise ont 
été examinés. L’étude a clairement montré que de 
nouveaux services ciblés sur les besoins actuels 
sont nécessaires.

Après l’évaluaƟ on des résultats, la Chambre 
fribourgeoise d’agriculture a décidé d’étendre 
les services aux exploitaƟ ons agricoles fribour-
geoises.

L’objecƟ f de l’AGRO Service est d’off rir des services 
et prestaƟ ons administraƟ ves soulageant les agri-
culteurs fribourgeois, favorisant l’innovaƟ on et 
renforçant durablement la compéƟ Ɵ vité de notre 
agriculture.

Depuis le 1er août 2019, un exemple de projet déjà 
réalisé est la plateforme en ligne que la Chambre 
fribourgeoise d’agriculture off re. Il s’agit d’une 
soluƟ on complète desƟ née à simplifi er la gesƟ on 
administraƟ ve du personnel, familial et extra-
familial, employé sur les exploitaƟ ons. 

Aujourd’hui, les employeurs agricoles sont con-
frontés à des exigences réglementaires de plus 
en plus strictes sur l’ensemble de l’exploitaƟ on 
où l’administraƟ on demande beaucoup de temps 
et d’eff orts. Bien des tâches sont régulièrement 
à l’ordre du jour et imposent de loudes exigences 
aux chefs d’exploitaƟ on ayant du personnel 
comme les contrats de travail, les décomptes de 
salaires mensuels ou encore les cerƟ fi cats de sa-
laires.

Ces derniers peuvent être établis au moyen de 
la plateforme qui permet d’eff ectuer plusieurs 
tâches administraƟ ves sur le même portail. Les 
documents sont ensuite enregistrés en ligne et 
restent disponibles à tout moment.

Diverses exploitaƟ ons agricoles se sont  inscrites à 
la plateforme en ligne et l’uƟ lisent déjà. (JE) •

SERVICES - ASSURANCES                               AGRO SERVICE

10



Pour le service «ExperƟ ses et taxaƟ ons», l’année 
2018 a été synonyme de grands changements.

Tout d’abord, nous avons pris connaissance de 
nouvelles règles de taxaƟ on avec l’introducƟ on au 
1er avril 2018 du nouveau guide d’esƟ maƟ on de la 
valeur de rendement agricole, annexe à l’Ordon-
nance Fédérale sur le Droit foncier Rural (OFDR) 
du 4 octobre 1993, version du 31 janvier 2018. Les 
principaux changements constatés sont les sui-
vants:
• Meilleure prise en compte des entreprises 
 maraîchères et horƟ coles;
• AugmentaƟ on de la valeur des terres;
• Nouvelle défi niƟ on de l’habitaƟ on (un seul
 appartement est esƟ mé à la valeur de rende-
 ment, celui de  l’exploitant);
• Autres considéraƟ ons des autres logements
 (taxaƟ on selon un loyer non-agricole);
• AugmentaƟ on générale de la valeur de rende-
 ment pour les autres bâƟ ments.

En parallèle, l’Ordonnance sur les fermages 
(Oferm) enregistre également des modifi caƟ ons.
Le changement des calculs et la référence à la nou-
velle valeur de rendement augmentent sensible-
ment le montant des fermages. Par contre, la nou-
velle valeur de rendement n’a aucune incidence 
sur la valeur licite des entreprises et immeubles 
agricoles.

En mai 2018, la réparƟ Ɵ on des tâches entre l’IAG, 
la DIAF et  l’UPF a été consignée dans une conven-
Ɵ on ad hoc. Les esƟ maƟ ons de valeurs de rende-
ment et de charges maximales ainsi que la défense 
fi scale sont aƩ ribuées exclusivement à l’UPF. Par 
contre, les budgets d’exploitaƟ on sont du ressort 
de l’IAG.

Au niveau du personnel, nous avons malheureu-
sement enregistré la démission de Christophe 
Goumaz qui a choisi de changer d’orientaƟ on pro-
fessionnelle après 23 ans d’acƟ vités à la Chambre 
fribourgeoise d’agriculture. Nous lui souhaitons 
plein succès dans sa nouvelle foncƟ on et le remer-
cions sincèrement pour son engagement sans 
faille ainsi que pour l’entregent et les compétences 

qu’il a mis au service des paysans fribourgeois tout 
au long de ces nombreuses années d’excellente et 
fructueuse collaboraƟ on. 

L’année 2019 est aussi marquée par le départ à la 
retraite d’André Remy, ceci après 29 ans de service. 
Durant ces années d’acƟ vité, il a su conseiller à 
bon escient d’innombrables familles d’agriculteurs 
de notre canton. Par son expérience accumulée au 
fi l des années et son fl air inégalable pour trouver 
les soluƟ ons les plus opƟ males possibles, il aura 
imprégné posiƟ vement la défense des intérêts de 
la paysannerie. Ses experƟ ses comptables, fi scales 
et fi nancières resteront au service de nos exploita-
Ɵ ons fribourgeoises puisqu’il restera acƟ f à temps 
parƟ el au service de l’UPF et des agriculteurs. 

Pour les remplacer, nous enregistrons l’arrivée 
de Guillaume Kolly qui a rejoint l’équipe en juil-
let 2019. D’autre part, le nouveau collaborateur, 
Joël EƩ er, va consacrer une parƟ e de son temps à 
nos acƟ vités. Nous pourrons également compter 
sur Rebecca Pillonel, secrétaire de défense profes-
sionnelle, pour quelques tâches administraƟ ves. 
Ainsi, la structure du service se met en place, ce 
qui nous permeƩ ra de répondre aux innombrables 
demandes qui affl  uent journellement. 

Année après année, la complexité des dossiers 
traités par le service experƟ ses et taxaƟ ons va en 
augmentant. Si la diffi  culté accrue des dossiers est 
liée en parƟ e aux nouveaux invesƟ ssements réa-
lisés sur les exploitaƟ ons agricoles, la législaƟ on 
fi scale fédérale est aussi toujours plus pointue et 
les incidences s’en font également ressenƟ r dans 
le canton, en raison de l’applicaƟ on des règles fé-
dérales au niveau cantonal. Ces prochains mois, le 
service va conƟ nuer à se développer en terme de 
compétences humaines et techniques afi n de ré-
pondre avec dynamisme et professionnalisme aux 
besoins des familles paysannes de notre canton. 

En conclusion, nous tenons à remercier les colla-
borateurs pour leur engagement et leur amabilité. 
Notez que ces personnes meƩ ent tout en œuvre 
pour accomplir les nombreuses tâches et donner 
saƟ sfacƟ on aux requérants tout au long de l’an-
née. (AR, JP & FM) •

SERVICES - EXPERTISES ET TAXATIONS UPF 

11



AGRO Fiduciaire / Treuhand Fribourg

Ac  vité
En 2018, l’AGRO Fiduciaire a procédé à un total de 
365 bouclements de comptabilités agricoles. Le 
nombre des clients perdus parce qu’ils n’avaient 
pas de succession n’a pas pu être enƟ èrement 
compensé, de sorte que 6 bouclements en moins 
ont été eff ectués par rapport à l’année précé-
dente. Le nombre de déclaraƟ ons d’impôts est 
resté stable avec 317 mandats, car la plupart des 
anciens clients ont encore recours à ce service 
une fois à la retraite. Après 20 ans d’uƟ lisaƟ on, le 
programme de comptabilité AGRO Twin va main-
tenant être abandonné et sera remplacé par Win-
BIZ Agro ou Agroplus.   

Forma  on   
La journée annuelle de formaƟ on des collabora-
teurs, qui est dorénavant organisée par l’Associa-
Ɵ on fi duciaire agricole suisse «treuland / fi dagri», 
a connu une bonne fréquentaƟ on. Les thèmes ac-
tuels, comme les autorisaƟ ons de séjour des colla-
borateurs étrangers, les soluƟ ons comptables pour 
les communautés d’exploitaƟ on, la prévoyance 
professionnelle et les impôts, la reconnaissance 
du statut des paysannes et leur affi  liaƟ on aux 
assurances sociales, le coaching ainsi que la base 
du conseil praƟ que, consƟ tuent des suggesƟ ons et 
des thémaƟ ques intéressantes pour le quoƟ dien 
de l’acƟ vité fi duciaire. L’échange d’informaƟ ons 
interne a eu lieu en fi n d’année. La journée a été 
consacrée à l’actualité fi scale et la coordinaƟ on 
administraƟ ve. 

Personnel 
Après 27 années de bons et loyaux services, notre 
collaborateur Raymond Pillonel a pris une retraite 
bien méritée. Son travail et son engagement infaƟ -
gable ont marqué l’AGRO Fiduciaire durant toutes 
ces années. Nous lui adressons nos vifs remer-
ciements pour le travail réalisé et lui souhaitons 
bonheur et santé pour ceƩ e nouvelle étape. Les 
mandats dont il était responsable ont été confi és 
à un nouveau collaborateur. 

Fiscalité agricole
Quelles sont les disposiƟ ons à prendre avant une 
remise d’exploitaƟ on pour s’assurer que la charge 
fi scale sera supportable? Première chose à faire: 
ne pas réduire la producƟ on avant la remise de 
l’exploitaƟ on. Il faut encore au moins 1 UMOS la 
dernière année. Les bâƟ ments situés dans la zone 
du village, qui représentent 1 UMOS, peuvent sans 
problème être converƟ s en fortune privée après 
déducƟ on des amorƟ ssements cumulés. On fait 
ainsi l’économie d’une revalorisaƟ on des immeu-
bles. Pour les exploitaƟ ons situées à proximité des 
zones habitées, il est important de savoir si des 
parcelles ou des parƟ es de parcelles se trouvent 
dans la zone à bâƟ r. Si c’est le cas, il faut établir si 
la parcelle consƟ tue une zone mixte (zone à bâƟ r 
et zone agricole sans borne de limite). S’il s’agit 
d’une zone mixte, la parcelle peut être converƟ e 
en fortune privée sans conséquences fi scales di-
rectes lors de la remise de l’exploitaƟ on. Il n’en va 
pas de même si la parcelle de terrain à bâƟ r est 
déjà en vente. Dans ce cas, la parcelle est revalo-
risée et le bénéfi ce peut ensuite être imposé au 
taux des prestaƟ ons en capital de prévoyance du-
rant la dernière année de l’acƟ vité indépendante. 
La Chambre fribourgeoise d’agriculture procède 
à des esƟ maƟ ons de valeur pour la revalorisaƟ on 
des immeubles. Il vaut la peine de se renseigner 
suffi  samment tôt pour pouvoir aborder sa retraite 
en toute tranquillité. (BA)

Société paysanne de cau  onnement du canton 
de Fribourg
Lors des 4 séances de 2018, le conseil d’adminis-
traƟ on de la Société paysanne de cauƟ onnement 
du canton de Fribourg (ci-après «société de cau-
Ɵ onnement») a approuvé 16 demandes de cau-
Ɵ onnement d’agriculteurs, pour un montant total 
de 2,561 millions de francs. Dans 11 cas, l’aide 
iniƟ ale octroyée à des jeunes agriculteurs a été 
garanƟ e au moyen d’un cauƟ onnement, pour un 
total de 1,93 millions de francs. 3 cauƟ onnements 
garanƟ ssent des crédits de Fr. 366’000.-- pour la 
construcƟ on de nouveaux bâƟ ments d’exploita-
Ɵ on. Enfi n, 2 cauƟ onnements ont été souscrits 
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afi n de garanƟ r des crédits pour la rénovaƟ on 
d’habitaƟ ons, pour un montant de Fr. 265’000.--. 
Après déducƟ on du remboursement annuel des 
crédits pour un montant de Fr. 1’232’156.--, du 
remboursement défi niƟ f de 6 cas à hauteur de 
Fr. 97’500.--, et des nouveaux cauƟ onnements 
de Fr. 2’561’000.--, la société de cauƟ onnement 
garanƟ t les crédits de 128 agriculteurs pour un 
montant total de 12,814 millions de francs, soit 
une augmentaƟ on de Fr. 1’231’344.-- par rapport 
à l’année précédente. 
La 77e assemblée générale de la société de cau-
Ɵ onnement s’est tenue le 15 mai 2019 au restau-
rant «Zum Roten Kreuz» à Chevrilles. Les aff aires 
courantes comprenaient la présentaƟ on et l’adop-
Ɵ on des statuts révisés. La réducƟ on du nombre 
des membres du conseil d’administraƟ on de 13-15 
à 7-9 consƟ tuait un point important de la révision. 
En outre, le comité directeur a été supprimé, car il 
ne s’était plus réuni depuis 10 ans. De peƟ tes cor-
recƟ ons sans infl uence sur l’acƟ vité de l’entreprise 
ont également été apportées. A l’occasion des 
élecƟ ons ordinaires, le président Georges Godel 
a remercié 8 membres de longue date du conseil 
d’administraƟ on démissionnaires pour leur enga-
gement en faveur de l’agriculture. Denise Schafer, 
de Wünnewil, et Christopher Michel, de Bulle, 
sont entrés au comité. Georges Godel, d’Ecublens, 
Benoît Perroud, de Villaz-St-Pierre, Nicolas 
Cosandey, de Siviriez, Eric Charrière, de Bulle et 
Emmanuel ChaƩ on, de Breilles, ont été réélus. 
(BA)

Service d’entraide et de dépannage en 
agriculture (SECADA)

Les dépanneuses et dépanneurs du SECADA ont 
eff ectué 8’417 heures de travail en 107 missions 
l’année passée. Les aides rurales ont plus que dou-
blé leurs heures d’intervenƟ on! Le service rural 
a reçu 16 demandes, dont seulement 3 % pour 
surcharge de travail. Elles ont ainsi travaillé 595 
heures et la durée moyenne était de 37 heures. 
Pour les deux services confondus, 75 % des heures 
dépannées avaient un caractère «urgent» (décès, 
accident, maladie et maternité). La majorité des 

engagements se font sur appel, à un salaire ho-
raire uniforme. L’engagement de personnel com-
pétent reste le plus grand défi .
N’ayant pas pu occuper pleinement un des dépan-
neurs fi xes, les comptes 2018 bouclent avec une 
perte de Fr. 15‘373.--. 
Les fi nances sont un sujet de préoccupaƟ on. Le 
comité directeur doit se pencher acƟ vement sur 
ceƩ e quesƟ on afi n de trouver des soluƟ ons pour 
équilibrer les comptes dans le futur et garanƟ r 
ainsi la pérennité du service.
L’érosion des eff ecƟ fs des membres se poursuit 
inexorablement année après année, suite à des 
cessaƟ ons d’acƟ vités mais aussi la consƟ tuƟ on de 
communautés d’exploitaƟ on et le désintérêt de 
plus en plus marqué des communes qui ne sont 
plus sensibles au souƟ en de notre associaƟ on. Les 
réservaƟ ons se font au 026 467 30 22. En l’absence 
de la gérante, les demandes urgentes peuvent 
être adressées à notre Hotline au 079 516 08 65 et
079 582 05 57. (MB)

Club des jeunes éleveurs fribourgeois
En 2018, le club des jeunes éleveurs a organisé, en 
collaboraƟ on avec l’équipe de l’Ecole Européenne 
des Jeunes Eleveurs, la 9e édiƟ on de l’Ecole Suisse 
des Jeunes Eleveurs dans les locaux de l’InsƟ tut 
agricole de Grangeneuve. CeƩ e formaƟ on est 
proposée en allemand et en français par des pro-
fessionnels venant du Canada et de l’Union euro-
péenne.
L’organisaƟ on de la Junior Bulle Expo, événe-
ment incontournable de l’élevage, occupe les 
13 membres du comité chaque année durant 
plusieurs mois. Les 6 et 7 décembre 2019 aura lieu 
la 30e édiƟ on.
Les  membres du club ont été invités à parƟ ciper à 
l’Expo argovienne à Brunegg et à la sorƟ e annuelle 
du club pour visiter des élevages jurassiens.
Les passionnés d’élevage âgés de 12 à 35 ans 
peuvent s’inscrire au club en adressant une leƩ re 
de moƟ vaƟ on au président, Edouard Raboud, à 
Grandvillard, ou à la Chambre fribourgeoise d’agri-
culture qui transmeƩ ra la demande d’adhésion au 
comité. (MB)
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Coopéra  ve fribourgeoise des producteurs 
de fromages d’alpage

Le millésime 2018 s’inscrit dans la conƟ nuité des 
dernières années avec une excellente qualité mal-
gré une saison d’alpage marquée par une forte 
sécheresse. Nous tenons à remercier la Chambre 
fribourgeoise d’agriculture pour l’organisaƟ on ra-
pide et sérieuse des transports d’eau. La Coopé-
raƟ ve fribourgeoise des producteurs de fromages 
d’alpage a commercialisé 100 tonnes de Gruyère 
d’alpage AOP et 43 tonnes de Vacherin Fribour-
geois AOP d’alpage. 

Nous tenons à féliciter nos producteurs qui se 
sont illustrés lors de la remise des disƟ ncƟ ons 
organisée par l’Interprofession du Gruyère le 2 
octobre 2019 pour les années 2014 à 2018. Ont 
obtenu un diplôme: Béat Piller 19,01, Hans König 
19,03, Philippe et Michaël Ruffi  eux, 19,05, Nicolas
Remy 19,10, Maurice Bapst 19,16, ChrisƟ an 
Bourquenoud 19,22. Ont obtenu des médailles de 
bronze: Philippe et Samuel Dupasquier avec 19,24, 
d’argent: Nicolas Brodard avec 19,30 et Jacques 
Ruffi  eux avec 19,37.

L’année 2018 était aussi l’année des 20 ans de la 
CoopéraƟ ve. Le Fromage d’alpage en fête s’est 
déroulé dans une ambiance familiale, elle fut belle 
et retenƟ ssante grâce aux nombreux événements 
organisés dont la mise des fromages qui a aƫ  ré de 
nombreux intéressés. Nous tenons à remercier les 
nombreux bénévoles et les généreux donateurs 
sans qui ceƩ e fête n’aurait pas eu lieu. 

Nous vous donnons rendez-vous ceƩ e année pour 
la 2e édiƟ on du Fromage d’alpage en fête les sa-
medi 30 novembre et dimanche 1er décembre 
2019 aux caves de la Tzintre à Charmey. (RK)

Terroir Fribourg

InnovaƟ on et tradiƟ on. A première vue, ces deux 
termes paraissent contradictoires. Mais en réalité, 
l’un ne va pas sans l’autre. Le canton de Fribourg 
en est d’ailleurs un parfait exemple car nous sa-
vons allier le respect des tradiƟ ons et le sens de 
l’innovaƟ on. 

L’innovaƟ on permet de travailler de manière plus 
effi  ciente et off re de nouvelles possibilités de 
commercialiser les produits. En résumé, l’inno-
vaƟ on rend possible, entre autres, la créaƟ on de 
nouveaux produits et le renforcement de la capa-
cité concurrenƟ elle sur un marché très disputé. 
La tradiƟ on, quant à elle, est un point d’appui 
et d’ancrage dans un monde en constante évo-
luƟ on. Faisons vivre nos tradiƟ ons! L’exemple de 
La Bénichon démontre bien que la populaƟ on y 
est aƩ achée avec comme corollaire la possibilité 
pour les agriculteurs, arƟ sans, restaurateurs et 
autres acteurs de meƩ re en avant nos beaux pro-
duits.

Que ce soit dans le commerce de produits alimen-
taires, en maƟ ère de tourisme ou encore dans 
l’off re de diff érents services, les valeurs d’authen-
Ɵ cité, de qualité et de tradiƟ on restent des axes 
de communicaƟ on largement uƟ lisés pour séduire 
les consommateurs et clients potenƟ els. 

Nous devons soigner notre héritage tout en sa-
chant se remeƩ re en quesƟ on, être capable de se 
renouveler et d’innover. Chez Terroir Fribourg, il 
nous Ɵ ent à cœur d’œuvrer pour la promoƟ on des 
produits authenƟ ques et de tradiƟ on dont notre 
canton regorge, sans oublier tous les produits ali-
mentaires issus de nos terroirs.

L’innovaƟ on a contribué à l’essor du secteur agro-
alimentaire fribourgeois et en a fait un des piliers 
de notre économie.

A notre échelle, avec toute l’équipe de l’associa-
Ɵ on Terroir Fribourg, nous avons cherché à créer 
de nouvelles mesures de promoƟ on innovantes. 
Comme exemples, nous pouvons citer la créaƟ on 
d’une stratégie de communicaƟ on digitale, la mise 
sur pied de la première journée du terroir, une for-
maƟ on sur le thème des emballages, la distribuƟ on
des biscuits du terroir pour accompagner le café et 
le concours avec notre ambassadeur Alain Bächler 
qui s’est rendu au domicile des gagnants pour leur 
concocter un menu gastronomique, ce qui, à notre 
connaissance, était une première fribourgeoise. 
(PAB)
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Société fribourgeoise d’économie alpestre

Le comité de la Société fribourgeoise d’économie 
alpestre (SFEA) a été modifi é dans sa composi-
Ɵ on suite à la démission du président, Philippe 
Dupasquier, La Tour-de-Trême et de Roch Genoud, 
Les Monts-de-Corsier. Deux nouveaux membres 
ont rejoint le comité avec Pierre Brodard, 
Treyvaux et Maxime Liaudat, Châtel-St-Denis. 
Ainsi nouvellement consƟ tué, sous la vice-prési-
dence d’Elmar Zbinden, Zumholz, le comité a élu 
Henri Buchs, Cerniat, comme nouveau président. 
Réuni lors de 4 séances, le comité a travaillé assi-
dûment au développement de l’économie alpestre 
de notre canton. Lors des cours d’hiver organisés 
à Echarlens et Planfayon, des informaƟ ons impor-
tantes avant le début de la saison d’alpage ont été 
données aux membres. Pour ceƩ e année 2019, 
les sujets suivants ont été présentés: «Informa-
Ɵ ons du secrétariat de la SFEA: PA22+, INNOREG, 
INTERREG - PrésentaƟ on des enjeux pour le 
mainƟ en des espaces ouverts en zone d’esƟ -
vage», «InformaƟ ons de la vulgarisaƟ on agricole - 
Grangeneuve: Calcul du prix journalier d’esƟ vage, 
Plan d’exploitaƟ on pour esƟ vages, Chardon des 
champs sur les alpages», «Les repƟ les des alpages 
fribourgeois», «PrévenƟ on incendie dans les cha-
lets d’alpage», «Brève présentaƟ on des acƟ vités 
2019 de la SFEA et divers». Les sujets de l’orga-
nisaƟ on de la course de la société, l’aƩ ribuƟ on 
des subsides pour rénovaƟ ons et construcƟ ons 
diverses dans les alpages et l’allocaƟ on des mon-
tants du Fonds Goetschmann pour familles d’agri-
culteurs de montagne méritantes ont fait parƟ e 
des acƟ vités entreprises par le comité. Les inspec-
Ɵ ons d’alpages ont eu lieu dans la zone IV dite «Le 
Moléson», sur les Communes de Bulle, Gruyère, 
Le Pâquier et Semsales. 
Les projets INNOREG et INTERREG sont en plein 
développement et les premiers résultats obtenus 
sont très intéressants. A l’exemple de l’approvi-
sionnement en eau, un sujet brûlant d’actualité 
est étudié. Les enjeux de l’alimentaƟ on en eau 
des alpages deviennent de plus en plus cruciaux 
afi n de permeƩ re une occupaƟ on des alpages du-
rables et à long terme. (FM)

Associa  on fribourgeoise des fermiers

L’eff ecƟ f des membres de l’associaƟ on se situe à 
près d’une centaine, ce qui représente une secƟ on 
cantonale fort dynamique. 

La hausse du fermage licite due au nouveau Guide 
d’esƟ maƟ on de la valeur de rendement n’a pas 
provoqué de demandes massives de calcul du fer-
mage. Quelques paroisses ont sollicité un conseil 
suite au courrier adressé par l’évêché, sans que 
cela entraîne de fortes augmentaƟ ons par rapport 
au tarif déjà appliqué. 

Suite au départ de son gérant, l’AssociaƟ on suisse 
des fermiers cherche une soluƟ on en collabora-
Ɵ on avec l’Union Suisse des Paysans (USP) pour 
la gérance ainsi que le fi nancement au travers des 
Chambres d’agriculture, ceci d’autant plus que le 
nombre de fermiers d’entreprise agricole diminue 
tandis que le nombre de propriétaires prenant 
des terres en fermage augmente régulièrement. 
Ainsi la défense des fermiers devient une tâche de 
la défense professionnelle dite «standard» et les 
services proposés aux fermiers pourraient être 
améliorés en recourant aux conseils d’un juriste. 
(JP)

Associa  on fribourgeoise des producteurs
de be  eraves à sucre

Sous la présidence de José Baechler, Vallon, les 
beƩ eraviers fribourgeois se sont rassemblés pour 
leur assemblée annuelle le 25 janvier 2019 à Ried 
bei Kerzers. Les chiff res de la campagne 2018 
étaient saƟ sfaisants pour une parƟ e seulement 
des producteurs. Le quota de sucre n’a pas pu 
être aƩ eint. De nombreuses menaces planent sur 
la producƟ on sucrière avec la pression constante 
sur les prix, les récoltes moyennes ou encore le 
nombre d’exploitants à la baisse. La ConfédéraƟ on 
allouera des aides nécessaires depuis début 2019 
jusqu’à fi n 2021. 

Après de très nombreuses et fructueuses années 
au service des beƩ eraviers fribourgeois, l’Associa-
Ɵ on remercie très chaleureusement Christophe 
Goumaz pour le travail eff ectué, il a remis son 
mandat de secrétaire ceƩ e année. (FM) •
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ducƟ on en fortune privée lors de la remise de 
l’exploitaƟ on a en outre été discutée. De même 
que les éventuelles conséquences fi scales si les 
bâƟ ments se trouvent dans la zone du village ou 
si certaines parcelles se trouvent dans la zone à 
bâƟ r. Une parcelle faisant déjà parƟ e de la zone à 
bâƟ r n’est pas traitée de la même manière si elle 
est d’un seul tenant avec les terres agricoles. Les 
exploitaƟ ons qui aƩ eignent une certaine taille au 
moment de la conversion ont un avantage fi scal. 
L’exploitant ne devrait donc pas, pour se simplifi er 
la vie, réduire sa producƟ on au cours des années 
précédant la remise de l’exploitaƟ on, mais plutôt 
la maintenir. La séance off re aussi la possibilité 
d’entretenir les bons contacts et de réfl échir en-
semble. Une relaƟ on de confi ance, indispensable 
au travail quoƟ dien, est ainsi établie. (BA)

Commission de forma  on professionnelle et 
Commission fribourgeoise des cours interentre-
prises en agriculture
Avec la révision obligatoire de la formaƟ on pro-
fessionnelle iniƟ ale, un travail important a débuté 
pour la Commission professionnelle de l’UPF. En 
eff et, selon l’ordonnance fédérale sur la formaƟ on 
professionnelle, l’actualité des objecƟ fs et des 
exigences de la formaƟ on professionnelle iniƟ ale 
doit être examinée au moins tous les 5 ans. Suite 
à la révision parƟ elle mise en œuvre en 2017, les 
travaux afi n de défi nir les éléments à prendre en 
compte pour la prochaine révision quinquennale 
ont débuté. Un quesƟ onnaire permeƩ ant aux 
interlocuteurs principaux de la formaƟ on agricole 
iniƟ ale dans le canton ainsi qu’aux exploitants agri-
coles fribourgeois de s’exprimer sur le sujet consƟ -
tue la base de la prise de posiƟ on de l’UPF qui sera 
rendue après approbaƟ on du comité cantonal à 
fi n janvier 2019. Ce processus rendra possible de 
disposer des réponses avec une large assise dans 
chacune des branches.
En 2019, les cours interentreprises ont poursuivi 
leur développement posiƟ f et forment une excel-
lente base d’enseignement appliqué, praƟ que et 
répondant parfaitement aux exigences du plan de 
formaƟ on. (FM) •

Commission d’apiculture

Les membres de la Commission d’apiculture se 
sont réunis les 22 février et 15 novembre 2018 
afi n d’échanger sur la situaƟ on du secteur et sur 
les changements dans la gesƟ on des ruches et ru-
chers. 

Selon le rapport d’Yves Jaquet, inspecteur can-
tonal des ruchers, l’année 2018 a été très diffi  ci-
le pour l’apiculture fribourgeoise. Le rendement 
en miel du printemps et de l’été était plutôt fai-
ble dans certaines régions. En outre, 23 ruchers 
ont été infectés par la loque américaine, mala-
die hautement contagieuse, et ont donc dû être 
fermés. De nombreux apiculteurs ont également 
dû luƩ er contre la loque européenne. La pres-
sion parasitaire du varroa était aussi forte, entre 
autres parce que certains apiculteurs ont uƟ lisé 
des produits ayant un eff et insuffi  sant comme le 
Thymovar. Les produits les plus effi  caces res-
tent l’acide formique et l’acide oxalique. Ceux-ci 
n’entraînent pas de résistances ou de résidus dans 
la cire et le miel. Normalement, après le dernier 
traitement en octobre, à parƟ r de novembre, on 
est tranquille avec ce ravageur. 

Le canton de Fribourg met désormais moins de 
fonds à disposiƟ on de l’éradicaƟ on du feu bacté-
rien, comme c’est déjà le cas depuis longtemps 
dans les cantons voisins. On procède seulement à 
une protecƟ on accrue des pépinières et à des me-
sures visant à empêcher la propagaƟ on. 

Pour sensibiliser les agriculteurs aux abeilles, qui 
sont les pollinisateurs de cultures importantes, 
un cours facultaƟ f d’apiculture sera proposé dans 
le cadre de la formaƟ on iniƟ ale d’agriculteur. (BA)

Commission  fi scale

Le 30 octobre 2018, la Commission fi scale a prépa-
ré sa séance avec les autorités fi scales cantonales 
et précisé les thèmes à discuter. Le 26 novembre
2018, l’échange annuel d’informaƟ ons avec les 
responsables du service de révision s’est dérou-
lé dans les locaux de la Chambre fribourgeoise 
d’agriculture. La conversion des bâƟ ments de pro-
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Commission d’apiculture Commission de forma  on professionnelle

Andrey Beat, CFA, secrétaire Bise Philippe, Murist

Chassot André, CCA Carrard Serge, ChâƟ llon

CoƩ et Charles, 3e arrondissement foresƟ er, Bulle Favre Edgar, Le Crêt

Jacquat Anne-Claude, Corserey, présidente Linder Werner, Düdingen

Monney Raphaël, Fiaugères Mauron Eric, Autafond, vice-président

Ruggli Dominique, CCA Ménétrey Frédéric, CFA, secrétaire

Jaquet Yves, inspecteur cant. des ruchers, SAAV Overney Frédéric, Rueyres-Treyfayes

Pochon Olivier, ChâƟ llon 

Commission fi scale Rouiller Philippe, Romont

Andrey Beat, CFA Schafer Thomas, Überstorf

Glauser Fritz, UPF Schöpfer Lukas, St. Antoni

Castella Benoît, EEC Zahnd Roland, Wünnewil, président

Losey Michel, Sévaz Guisolan Laurent, invité CFTN

Maillard Cédric, EEC, secrétaire Horner Alexandre, invité CFTN

Ménétrey Frédéric, CFA Ruggli Dominique, invité CCA

Remy André, CFA, président

Sturny Héribert, EEC

Commission fribourgeoise des cours interentre-
prises en agriculture

Linder Werner, Düdingen

CCA: Centre de conseils agricoles Mauron Eric, Autafond

CFA:  Chambre fribourgeoise d’agriculture Ménétrey Frédéric, CFA, secrétaire

CFTN: Centre de formaƟ on des méƟ ers de la terre et de la nature Overney Frédéric, Rueyres-Treyfayes

EEC: Economie d’entreprise & comptabilité Rouiller Philippe, Romont, président

SAAV: Service de la sécurité alimentaire et des aff aires vétérinaires Schafer Thomas, Überstorf

Etat des membres à fi n octobre 2019 Guisolan Laurent, CFTN, coordinateur invité
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MEMBRES D’HONNEUR DE L’UPF
EHRENMITGLIEDER DES FBV

Corminboeuf Pascal, Domdidier

Fasel Josef, Alterswil

Maillard Francis, Marly

DELEGUES DE L’UPF A L’ASSEMBLEE DE L’USP
DELEGIERTE DES FBV AN DER VERSAMMLUNG DES SBV

Bise SébasƟ en, Cheyres Maudonnet Vincent, Bossonnens

Braillard Frédéric, Besencens Ménétrey Frédéric, Estavayer-le-Lac

Brönnimann Charles, Onnens Oberson Patricia, Prez-vers-Siviriez

Brügger Adrian, Düdingen Pache Philippe, Lussy

Buchs Henri, Cerniat Perler Hans, Guschelmuth

Chassot Murielle, La Tour-de-Trême Piller Judith, Oberschrot

Coƫ  ng Alexandre, Ependes Schafer Denise, Wünnewil

Duc Blaise, Forel Schwab Friedrich, Kerzers

Fragnière Elie, Gumefens Spahr Daniel, St-Aubin

Gapany Olivier, Echarlens Zbinden Marc, Zumholz

Magnin Régis, Ursy

1 siège vacant - nominaƟ on au comité cantonal UPF 2020

1 vakanter Sitz - Nominierung im Kantonalvorstand FBV 2020
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COMITE CANTONAL ET COMITE DIRECTEUR DE L’UPF
KANTONALVORSTAND UND DIREKTIONSAUSSCHUSS DES FBV

Bapst Jean-Bernard, Cormagens Invités avec voix consulta  ve:

Bapst Philippe, Ependes Gäste mit beratender S  mme:

Bertschi Jean, Orsonnens Andrey Beat, CFA/FLK

Brügger Adrian, Düdingen Castella Didier, DIAF/ILFD

Buchs Henri, Cerniat Krayenbuhl Pascal, SAgri/LwA

* Chassot Murielle, La Tour-de-Trême * Ménétrey Frédéric, CFA/FLK

Coƫ  ng René, Châtonnaye Toff el Pascal, Grangeneuve

Duc Blaise, Forel Chassot BapƟ ste, Riaz

Egger Angela, Guschelmuth Zahnd Roland, Wünnewil

* Gapany Olivier, Echarlens

* Glauser Fritz, Châtonnaye, président * Membres du comité directeur

Jaquet Frédéric, Le Châtelard * Mitglieder des Direk  onsausschusses

Jungo Alain, Tentlingen

* Maudonnet Vincent, Bossonnens

Moser Michael, Kerzers

Oberson Patricia, Prez-vers-Siviriez

* Perler Hans, Guschelmuth, vice-président

Riedo Norbert, Tafers CFA/FLK:
Chambre fribourgeoise d’agriculture
Freiburgische LandwirtschaŌ skammer* Schafer Denise, Wünnewil

Schneuwly Georges, Bösingen DIAF/ILFD:
DirecƟ on des insƟ tuƟ ons, de l’agriculture et des forêts
DirekƟ on der InsƟ tuƟ onen u. der Land- u. ForstwirtschaŌ Schnyder Thomas, Bösingen

Schöpfer Lukas, St. Antoni SAgri/LwA:
Service de l’agriculture
Amt für LandwirtschaŌ * Spahr Daniel, St-Aubin

* Yerly Gabriel, Berlens
Etat des membres nommés à fi n octobre 2019
Stand der gewählten Mitglieder Ende Oktober 2019


